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ur toute l'économie canadienne.
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. Wise) s'est rendu à Bruxelles et à Washington pour
oir le point de vue du Canada aux deux parties oppo-

le ministre d'État à la Commission canadienne du blé
yer) s'est réuni avec les représentants des cinq princi-
ýs exportateurs de céréales. La première réunion a eu
rhistler, en Colombie-Britannique, en juin 1986, à la
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à San Diego, en Californie. A la clôture de cette der-
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nt le commerce agricole.
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Prix paritaires des produits agricoles-Loi
Nous pourrons alors continuer à offrir ce qui a fait notre répu-
tation: des produits de qualité supérieure à des prix concurren-
tiels.
[Traduction]

M. John A. MacDougall (Timiskaming): Monsieur le Prési-
dent, c'est pour moi un honneur de pouvoir intervenir cet
après-midi dans le débat du projet de loi C-221 présenté par le
député de Yorkton-Melville (M. Nystrom). Avant de com-
mencer à en parler, je tiens à faire remarquer que la circons-
cription de Timiskaming est mieux connue pour ses activités
minières et forestières. Je dois dire que l'étroite ceinture
d'argile de la circonscription de Timiskaming joue un rôle très
important pour un certain nombre de localités agricoles. Les
Canadiens des autres régions ne se rendent pas compte parfois
que le nord de l'Ontario dispose d'une bonne base agricole et
ne se compose pas uniquement de glace, de neige, de roche,
d'arbres et de mouches noires. On compte en effet dans
l'étroite ceinture d'argile de la circonscription quelque 750
exploitations agricoles dont les activités varient de la produc-
tion laitière à l'élevage du porc, du boeuf ou de la volaille ainsi
qu'à de nombreuses cultures commerciales.
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Il est incontestable que les agriculteurs du Timiskaming ont
connu des difficultés tout comme ceux des autres régions du
Canada. Ils ont notamment éprouvé des problèmes au chapitre
des prix des produits agricoles.

Depuis mon arrivée à la Chambre, en 1982, nous tentons de
trouver une solution à ces questions qui préoccupent nos agri-
culteurs. Nous devons reconnaître que le ministre de l'Agricul-
ture (M. Wise) et le ministre d'État chargé de la Commission
canadienne du blé (M. Mayer) ont réagi très efficacement
devant les problèmes dans le nord de l'Ontario.

Le concept de la parité des prix a été appliqué aux États-
uor Unis dans les années 1940 et 1950. Selon la définition qu'eniujours donnait la loi américaine, les prix paritaires étaient les prix

céréa- appliqués aux produits agricoles qui donnaient aux agricul-
icaci teurs un pouvoir d'achat constant par rapport à certains arti-
nent à ces qu'ils achetaient traditionnellement. On calculait le prix
ans le paritaire d'un produit en multipliant le prix de ce produit par

un indice des prix payés par les agriculteurs.
cette La notion de parité des prix posait un problème fondamen-

;'ajou- tal. La formule d'indexation ne tenit aucun compte des pro-
alicul- grès des techniques ni des variations de productivité depuis

l'adoption de la formule de calcul. En d'autres mots, les amé-
garder liorations et les variations dans la production et l'efficacité,
:ure, à facteurs qui réduisent les coûts, n'étuient pas tra dansancur- les prix paritaires. Par conséquent, les prix paritaires se
)n par situaient en général à des niveaux bien aux prix de
nenter revient des producteurs efficaces. C'est pourquoi le système a
rogrès été abandonné aux États-Unis.
sols et Dans le projet de loi C-221, Loi concernant les prix paritai-
ps de res des produits agricoles, on tente de contourner ce problème

en proposant une formule du prix de revient établie une fois
evrons par an. Pour être plus précis, on y propose premièrement, de
celle- fixer au moyen d'une formule du prix de revient rajustée ch-
ucoup que année, le prix du blé, de l'avoine et de l'orge
ésents consommation humaine à un niveau se situant etre90e
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